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57 - LOCAL NRO STADE GEORGES FATÔME
CONCLUSION D'UNE CONVENTION D'OCCUPATION AVEC 

LA SOCIÉTÉ MANCHE FIBRE
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

Par délibération n°DEL_2020_406 du 16 décembre 2020, le conseil municipal avait autorisé le transfert
des  conventions  relatives  à  l’occupation  du  domaine  public  communal  des  locaux  NRO  (Nœud  de
Raccordement Optique) par la société Manche Telecom à la société Manche fibre, nouveau délégataire du
syndicat mixte Manche numérique, propriétaire de l’ensemble des infrastructures du réseau FTTH.

En 2010, la commune de Tourlaville avait autorisé l’implantation d’un local technique NRO sur le site du
stade Georges Fatôme sis  rue Augustin Lemaresquier,  parcelle cadastrée 602 AX 876, par  la  société
Manche  Télécom.  Cette  convention  étant  arrivée  à  son  terme,  elle  aurait  dû  faire  l’objet  d’une
renégociation quant à la poursuite de cette occupation.

Cependant, ladite parcelle faisant partie du bail emphytéotique qui avait été conclu au profit de la SA HLM
du Cotentin par la commune de Tourlaville, il a été nécessaire de procéder à une régularisation foncière
par  résiliation  partielle  du  bail  emphytéotique  pour  l’en  exclure.  La  résiliation  a  été  autorisée  par
délibération n°DEL_2020_272 du conseil  municipal  du 22 septembre 2020 et  régularisée par un acte
authentique en date du 28 octobre 2021.

Aujourd’hui, il y a lieu de conclure avec la société Manche Fibre une nouvelle convention d’occupation
afin de prolonger la mise à disposition de la parcelle cadastrée 602 AX 1116 (ex 876) pour une durée de
20 ans, moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’un montant de 6 120,20 €.

Vu la délibération n°DEL_2020_406 du conseil municipal du 16 décembre 2020,

Vu la délibération n°DEL_2020_272 du conseil municipal du 22 septembre 2020,

Vu l’acte authentique commune de Cherbourg-en-Cotentin/SA HLM du Cotentin du 28 octobre 2021,

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention
d’occupation à conclure avec la société Manche Fibre pour la mise à disposition de la parcelle cadastrée
602 AX 1116 (ex 876) pour une durée de 20 ans, moyennant le paiement d’une redevance annuelle d’un
montant de 6 120,20 €.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h55 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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